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Label Villes et Villages Fleuris 
Label Petites Cités de Caractère  
Jeudi 23 février 2023 à Vieux Boucau 

 
Comme chaque année, Landes Attractivité organise les Rencontres Paysage et Cadre de Vie pour les 
communes engagées dans le label Villes et Villages Fleuris. En 2023, pour la première fois, les communes 
accompagnées sur le volet patrimonial à travers le Label Petites Cités de Caractère sont également invitées 
à ce Rendez-Vous annuel. 
 
 

# Journée Partages d’expériences :  
La matinée a été consacrée à des tables rondes sur des sujets portant sur 
les enjeux climatiques dans la politique d’aménagement, de végétalisation 
et de gestion lors de canicules, sécheresses, inondations, incendies … 
Plusieurs acteurs locaux (le Conseil d’Architecture, d’Urbanisme et 
d’Environnement, la Direction Départementale des Territoires et de la 
Mer, le jardinier de la commune de St Michel Escalus)  ont partagé leurs 
visions et leurs bonnes pratiques. 
 
 
 
Un second thème a abordé les initiatives locales pour renforcer le lien avec 
les habitants. Sont intervenus le maire de Geaune sur le projet de chemin 
des vignes imaginé avec les habitants, le maire de Bénesse-les-Dax sur la 
réhabilitation du moulin avec des bénévoles ; point de départ d’un projet 
global de redynamisation du village, un Responsable Espaces Verts de la 
ville de Dax autour des ateliers participatifs mis en place dans un quartier 
sensible, l’implication remarquée de deux jardiniers du village de Gaillères 
qui pratiquent l’art de la récup ! 
 
 

 

- Un tiers des communes 
landaises se sont engagées et ont émis 

le souhait d’être accompagnées pour 
améliorer les espaces paysagers.  
 

- 48 communes sont 
labellisées de 1 à 4 fleurs  
 

- Les Landes parmi les 16 
départements honorés au niveau 

national par le label « Département Fleuri »  
 

RESULTATS 2022 DU LABEL  
- Attribution 1ère fleur : Saint-Perdon et Orx 
- Attribution 2ème  fleur :   Gaillères, 
Labouheyre, Saint Michel Escalus, Saint 
Vincent de Paul 
- Attribution 3ème  fleur : Aire-sur-l’Adour 
 
Maintien du niveau de label pour les autres 
communes 

16 février 2023 
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Contacts :  
Marilys CAZAUBIEILH, chargée des Relations Presse 

presse@landesattractivite.com 
Tél. : 06 74 95 27 35 

Sonia GODARD, Mission Environnement / Cadre de vie 
sonia.godard@landesattractivite.com 

Tél. : 05 58 44 25 26 

 
 
 
 

# Du Concours ‘Villes & Villages Fleuris’ vers un accompagnement professionnel à l’année : 

Depuis 2018, Landes Attractivité a fait évoluer le concours départemental des villes et villages fleuris vers une démarche 
globale d’accompagnement et confié la mission à un jardiniste-conseil. Cet accompagnement est gratuit et s’adresse 
à toutes les communes qui en font la demande.  M. Pierre MELIANDE est missionné par Landes Attractivité pour réaliser, 
tout au long de l’année, des visites sur le terrain et apporter un appui technique. 130 visites-conseils ont été effectuées 
depuis 4 ans, soit en moyenne 30 visites par an. 

Trois niveaux d’accompagnement sont proposés, en fonction des objectifs et des ambitions vis-à-vis du label Villes et 
villages fleuris. Le dispositif comprend différents types de prestations, comme des diagnostics globaux permettant de 
faire un état des lieux, une aide à l’élaboration d’aménagements paysagers sous forme de notes d’intention et de plans 
de plantation, ou encore des conseils pour réaliser des plans de gestion différenciée.  

 
 

# Paysages et Patrimoine, un levier d’attractivité !  
Au-delà de l’accompagnement autour du Label Villes & Villages Fleuris, 
Landes Attractivité a engagé depuis plus de 4 ans, une démarche auprès 
des communes volontaires pour mettre en valeur leur patrimoine. 
 
Landes Attractivité a décidé d’engager les communes landaises à forte 
densité de patrimoine dans ce label exigeant pour leur apporter 
l’expertise nécessaire à la préservation et la valorisation de leur patrimoine 
mais aussi la visibilité au sein d’un réseau national reconnu.  Accompagné 
par le CAUE des Landes, Landes Attractivité est le garant de la prise en 
compte des critères et anime le réseau des communes impliquées. Le 
CAUE des Landes met en œuvre son ingénierie pour élaborer les cahiers 
des charges de référence dans lesquels sont intégrés tous les critères de 
la marque Petites Cités de Caractère®. 

Ce binôme travaille en étroite collaboration depuis fin 2018 pour le suivi 
et la préparation à la candidature des communes à la marque Petites Cités 
de Caractère®.  

Dans les Landes, Labastide d’Armagnac est labellisée et 5 communes sont actuellement accompagnées pour aller vers 
le label : Geaune, Amou, Saint Justin, Roquefort, Sorde l’Abbaye. 
 
 
 
 

 


